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----------
ARTICLE 20 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Un acte  dénué  de lien  avec  les  soins,  la  préservation  de la  santé  du  détenu  ou  les
expertises médicales ne peut être demandé aux médecins et aux personnels soignants intervenant en
milieu carcéral. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article était l’une des avancées permise par cette loi pénitentiaire. Il importe d’inscrire
dans la loi qu’un acte dénué de lien avec les soins ou les expertises médicales ne peut être demandé
aux médecins et aux personnels soignants intervenant en milieu carcéral. 


